Michel Lézeau contre une nouvelle taxe sur le vin

Michel Lézeau, député de la quatrième circonscription d’Indre-et-Loire, a déposé un amendement  destiné à ne pas augmenter la fiscalité des viticulteurs. En effet, le projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoyait en son article 15 une nouvelle taxe sur les bouteilles de vin. M. Lézeau demande la suppression de ce projet : «  Il fait peser sur les viticulteurs une charge supplémentaire, cette augmentation interviendrait alors que le secteur traverse déjà une période économique difficile. L’accroissement de la fiscalité représenterait pour certains producteurs des milliers d’euros supplémentaires. Au final l’augmentation risque d’être répercutée sur le prix de vente et pèserait sur le budget des ménages. »

Dans son argumentaire, le député explique également que cette augmentation handicapera la France  par rapport aux autres pays producteurs :  « Cette augmentation est malvenue pour les vins qui rappelons-le sont les seuls produits agricoles taxés à 19,6 % de TVA, là où tous les autres produits agricoles le sont à 5,5%. »

